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au titre de la question intitulée « Désarmement général et complet », la question subsidiaire intitulée « Traité sur la 

zone exempte d’armes nucléaires de l’Asie du Sud-Est (Traité de Bangkok) ». 

 

 

76/518. Commission du désarmement 

 À sa 45e séance plénière, le 6 décembre 2021, sur la recommandation de la Première Commission52, 

l’Assemblée générale, rappelant ses décisions 75/519 A du 7 décembre 2020 et 75/519 B du 25 mars 2021, a décidé : 

 a) que la Commission du désarmement tiendrait en 2022 une session de fond pendant trois semaines au plus, 

à savoir du 4 au 22 avril, et lui présenterait un rapport de fond à sa soixante-dix-septième session ; 

 b) que la Commission du désarmement tiendrait sa session d’organisation au début de 2022, avant la session 

de fond, afin d’élire son bureau et de traiter toute autre question d’organisation en suspens ; 

 c) 
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définitive à la question de Gibraltar, compte tenu de ses résolutions sur la question et des principes applicables et dans 

l’esprit de la Charte des Nations Unies, tout en tenant compte des intérêts et des aspirations de Gibraltar, qui sont 

considérés comme légitimes au regard du droit international ; 

 b) a noté que le Royaume-Uni souhaitait conserver le Forum tripartite de dialogue ; 

 c) a noté que l’Espagne considérait que le Forum tripartite de dialogue n’existait plus et qu’il devait être 

remplacé par un nouveau mécanisme de coopération locale au sein duquel les habitants du Campo de Gibraltar et de 

Gibraltar étaient représentés ; 

 d) s’est félicitée des efforts déployés par toutes les parties pour résoudre les problèmes et avancer dans un 

esprit de confiance et de solidarité, en vue de trouver des solutions communes et de progresser sur les questions 

d’intérêt mutuel afin de parvenir à une relation fondée sur le dialogue et la coopération. 

 

 

76/523. Projet de programme de travail et de calendrier de la Commission des questions politiques spéciales 

et de la décolonisation (Quatrième Commission) pour la soixante-dix-septième session 

de l’Assemblée générale 

 À sa 49e séance plénière, le 9 décembre 2021, sur la recommandation de la Commission des questions politiques 

spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission)58, l’Assemblée générale a approuvé le projet de programme 

de travail et de calendrier de la Quatrième Commission pour sa soixante-dix-septième session, tel qu’il figurait dans 

le rapport de la Commission59. 

 

 

76/524. Planification des programmes [Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation 

(Quatrième Commission)] 

 À sa 49e séance plénière, le 9 décembre 2021, l’Assemblée générale a pris note du rapport de la Commission 

des questions politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission)60. 

 

 

4.  Décisions adoptées sur la base des rapports  

de la Deuxième Commission 

 

 

76/539. Questions de politique macroéconomique 

 À sa 54e séance plénière, le 17 décembre 2021, l’Assemblée générale a pris note du rapport de la Deuxième 

Commission61. 

 

 

76/540. Mondialisation et interdépendance 

 À sa 54e séance plénière, le 17 décembre 2021, l’Assemblée générale a pris note du rapport de la Deuxième 

Commission62.  

 

 

76/541. Groupes de pays en situation particulière 

 À sa 54e séance plénière, le 17 décembre 2021, l’Assemblée générale a pris note du rapport de la Deuxième 

Commission63.  
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